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Le congrès syndical de Lausanne

A peine le congrès de Neuchâtel, en 1920, venait-il
d'avoir lieu, que d'aucuns en réclamaient déjà bruyamment

un nouveau pour créer le « front unique ». Ce
congrès fut décidé, mais il n'eut pas lieu. Le congrès
extraordinaire de mai 1922 fut convoqué à sa place
pour y discuter uniquement de la baisse des salaires,
du chômage et de la durée du travail. Ce congrès eut
le don de calmer les ardeurs communistes à tel point
qu'en 1923, au moment où la convocation du congrès
ordinaire aurait dû être décidée, personne ne le désirait
ardemment. Il fut renvoyé à l'année 1924, et à ce
moment aucune proposition de « front unique » ne parvint
clans les délais statutaires. Cette panacée paraissait
oubliée.

D'ailleurs le front unique apparaît comme une
chose toute naturelle. Le fait d'en discuter prouve déjà
qu'il est détruit. Comme le voleur crie au voleur pour
détourner l'attention, les protagonistes du « front unique

» le réclament précisément parce qu'ils l'ont brisé.
Le congrès s'est donc tenu à Lausanne du 13 au

15 septembre. L'ordre du jour était si abondant qu'on
pouvait se demander si l'on parviendrait à l'épuiser. Ce
ne fut pas le cas à Neuchâtel; c'est à peine si l'on
parvint alors à la moitié de la revision des statuts. Il ne
fut pas possible d'aborder la question épineuse de
Moscou-Amsterdam, et l'on s'était échauffé à propos du
« front unique ».

L'atmosphère fut tout autre à Lausanne. Le
congrès se trouvait en face d'un ordre du jour comportant
des questions pratiques, et il voulut les traiter toutes.

La composition du congrès était déjà tout autre. A
Neuchâtel, le plus gros contingent était formé cle membres

récemment syndiqués, dont beaucoup sans cloute
ont rejoint depuis l'armée des indifférents. A Lausanne,
au contaire, la fidèle vieille garde était de nouveau là.
Nous avons pu serrer la main à plus d'un militant qui
depuis des dizaines d'années est à son poste inébran-
lablement. Aussi le congrès s'en est-il ressenti. La très
grande majorité voulait avant tout faire du travail
pratique.

D'ailleurs, l'ordre du jour avait été soigneusement
préparé par le comité et la commission syndicale. Le
délégué de l'organisation sœur d'Allemagne ne put
s'empêcher d'exprimer sa surprise de la rapidité des
délibérations, et encore en deux langues, ajoutait-il.
Pour venir à bout d'un ordre du jour de cette importance,

il eût fallu au moins une semaine chez nous, dit-
il, et en une seule langue. A Lausanne, il dura exacte¬

ment deux jours: de samedi à 3 heures à lundi à 11
heures. Un congrès est une question de temps et
d'argent. Tandis qu'en Allemagne, par exemple, les délégués

sont nommés à raison de un pour 20,000 membres,
chez nous la proportion est de un pour seulement 1000
membres. En siégeant une semaine en Allemagne, les
dépenses ne sont proportionnellement pas plus fortes
que chez nous pour deux jours. Il faut considérer, d'autre

part, qu'un grand nombre de délégués ne pourraient
siéger une semaine entière, leurs occupations à la
fabrique ne s'y prêteraient guère. Malgré les rares
récriminations entendues de l'un ou l'autre délégué qui peut-
être ne put pas placer un discours parée que la clôture
des débats était prononcée avant que ne vint son tour,
on peut dire que la marche du eongrès fut excellente.

Les fédérations avaient répondu à l'appel en utilisant

presque tous leurs mandats au complet. Seuls les
lithographes, les chapeliers et les danseurs de ballets
n'avaient pas de délégués. Un tiers à peine des cartels
syndicaux locaux avaient tenu à user clu droit que leur
a conféré le congrès de Neuchâtel il y a quatre ans,
en envoyant un délégué.

En outre, la Fédération syndicale internationale
d'Amsterdam avait accepté notre invitation en
déléguant le camarade Sassenbach, l'un de ses secrétaires.
Les syndicats d'Allemagne étaient représentés par le
camarade Knoll, ceux de Belgique par le camarade de
Vlaemynck, la France par le camarade Jouhaux, la Hongrie

par le camarade Jasaï, la Tchécoslovaquie par le
camarade Lienhart. Et, enfin, le Bureau international
du travail, en acceptant notre invitation, nous donna
l'occasion de revoir parmi nous notre excellent camarade

Ryser qui, pendant plus de trente ans, lutta dans
nos rangs. Le Parti socialiste suisse était représenté
par les camarades Graber, Beinharcl et Huggler.

Sans cloute, les discours prononcés par nos amis de
l'étranger prirent-ils du temps. Mais ils ne furent pas
superflus. Ils élargirent l'horizon des délégués en leur
montrant que leur mouvement n'est qu'une partie d'un
tout. Ces paroles de fraternité internationale sont
toujours réconfortantes.

Le congrès appela Oscar Schneeberger à la
présidence, les camarades Halmer, du bois et bâtiment, et
Lucien Mercier, des postiers, à la vice-présidence.

Le rapport de gestion avait été envoyé à tous les
délégués; le comité syndical, par économie de temps,
renonça à le commenter. La critique fut des plus maigre.

Elle se limita aux relations de l'Union syndicale
avec le parti communiste et consistait à demander qu'à
l'avenir l'U. S. S. traite également avec le parti
communiste et non pas seulement avec le parti socialiste,
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